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MYCOLOGIE.— Recherches toxicologiques sur le genre Lepiota Fries (1822).
Note (*) de MM. Alain Géranltet Loïc Girre, présentée par M. Roger Heim.

La recherchesystématiquede substancesanalogues aux phallotoxineset aux amatoxines a été
pratiquée par chromatographie en couche mince sur des échantillons d'herbier du genre Lepiota.

Cette recherchea été positive surtout dans le groupe des Ovisporae Lange déjà connu pour la
toxicité du Lepiota helveoîa sensu lato.

Un certain nombre d'intoxicationsparfois mortelles dues à la consommation
de Lépiotes du groupehelveoîa ont été rapportées [(*) à (*)].

Les symptômes, très voisins de ceux de l'intoxication phalloïdienne, ont fait
qualifier ces intoxications de paraphalloïdiennes. Il paraissait intéressant de recher-
cher dans ce genre des substances identiques ou voisines des toxines phalloïdiennes.

A. MATÉRIEL VÉGÉTAL ET* TECHNIQUES. — I. Echantillonnage.— Des échan-
tillons de l'herbier personnel de l'un de nous (A. Gérault) ont été utilisés, sauf
pour le Lepiota brunneolilacea Bon et Boiffard sp. orig !

Les échantillons frais ont été séchés dans une étuve à rayonnement infrarouge,
dès la récolte, jusqu'à complète dessiccation (3 à 12 h selon la taille). Les échantil-
lons séchés ont été conservés dans un lieu sec et les plus vieux, au moment de l'ana-
lyse, étaient âgés de 5 ans. Nous avonsvérifié qu'unéchantillond'Amanitaphalloïdes
Fr., âgé de 6 ans, donnait toujours des résultats positifs par la méthode utilisée.

Le plus petit échantillon utilisé : Lepiota Heimii Locq, pesait, sec, 11 mg ; le
plus gros a été limité à 3 g. Nous avons vérifié préalablementqu'un échantillon
d'Amanitaphalloïdes Fr., sec, de 10 mg, donnait des résultats positifs.

IL Extraction et purificationdes toxiques. — Elles sont inspirées de la méthode
de Tyler et Block [(5), (6)]. L'échantillon est trituré au mortier avec de la poudre
de verre et on ajoute, par petites fractions successives, du méthanol jusqu'à obten-
tion d'une pâte homogène, sans fragments visibles à l'oeil nu. Le broyât est laissé à
macérer une nuit dans un flacon bouchant à l'émeri. L'extraction est conduite à
chaud, au « soxhlet », avec 100 ml de méthanol durant 2 h. L'extractum obtenu est
concentré sous vide à l'aide d'un évaporateur rotatifjusqu'à un volume voisin de
10 ml, additionné d'un égal volume d'eau distillée et abandonné une nuit au réfri-
gérateur à + 4 °C.

Après filtration, le filtrat obtenu est évaporé à siccité, sous vide, et le résidu
est repris par 3 fois 0,5 ml de méthanol. Cet extrait est alors analysé par chroma-
tographie.

III. Chromatographie.— Support : La séparationest effectuée sur une couche
mince de gel de silice 60, de 20 cm sur 10 cm, et de 0,25 mm d'épaisseur.

— Solvant : le mélange utilisé, très peu sensible aux impuretés résiduelles,
est le suivant : chloroforme/n-butanol/éthanol/acide acétique/eau (5 : 55 : 10 : 15 :
15).
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— Dépôt : 50 à 100 ul de l'extrait méthanolique.

— Migration : Sur 8 cm environ.

— Témoins : Pour augmenter la spécificité des réactions colorées utilisées, des
témoins préparés avec trois extraits d'Amanita phalloïdes Fr., d'Amanita verna Fr.
ex Bull, et d'Amanitavirosa Fr., ont toujoursété déposés sur la même plaqueque les
extraits de Lepiota.

TABLEAU

Présence d'amatoxines et de phallotoxinesdans le genre Lepiota

Révélateur

Espèces Pauly Cinnamaldéhyde

SEMINUDAE Lange

L. seminuda Lasch. *- —
L. rufescensLg. ++ +
L. BucknallUBketBr. — —

CLYPEOLARIAEFries

L. acutesquamosa Fr. ex Weinn — —
L. echinacea Lg — —
L. castaneaQ ± ±
L. griseovirensR. Maire ± ±
L. cristata Fr. ex Boit — —
L. helveoîa ss. Josserand. ++ ++
L. helveoîa ss. Huijsman ++ ++
L. subincarnataLg. ++ +
L. brunneoincamataCh.-Mart + +
L. Kûhneri Huijsman — —
L.Heimiihocq

•
+ +

L. clypeolarioidesRea ++ +
L.pseudohelveolaKûhn — +
L.felinass.Q — ±
L. forquignoniQ. ... — —
L. brunneolilaceaBonet Boif ++ ++
L. ochraceofulvaOrton ++ ±
L. laevigata Lg. — —
L. clypeolaria Fr. ex Bull — —

ANNULOSAEFries

L. GeorginaeW. Smith — '—
L. rubens Kûhn-Maire —? —
L.BadhamiBk. —? —
L. croceovelutina —? —
L. GuegueniiSacc. ss. Locq — —
L. BrebissoniGodey — —
L. sublittoralis Kûhn — —
L. naucina Fr. — —

PROCERAEFries

L. rhacodes Fr. ex Vitt — —
L. procera Fr. ex Scop — —
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— Révélation : Deux réactifs complémentaires ont été utilisés :

a. Cinnamaldéhyde à 1 % dans le méthanol. Après pulvérisation et séchage à
l'air libre, la plaqueest exposée au moins 10 mn à des vapeurs d'acidechlorhydrique.

Amanitines : Bleu violet à violet ; Phalloïdine : Bleu pâle très fugace.

b. Acide sulfanilique diazoté (Réactif de Pauly) : 10 fois plus sensible mais

peu spécifique.
Amanitines : Rouge à rose ; Phalloïdine : jaune pâle.

B. RÉSULTATS.— Ils sont résumés sur le tableau. Toutes les espèces analysées
contenant des amanitines ou des composés voisins appartiennentaux Clypeolariae
Fries sauf le Lepiota rufescens Lg, tout au moins selon la classification de Kuhner
et Romagnesi (7).

Si on se réfère à la classificationde Singer (8), toutes les espèces toxiques appar-
tiennent au genre Lepiota (Pers.) S. F. Gray emend. Pat. ; les plus riches en toxiques

se trouvant dans les Ovisporae (Lange) Kuhner.

CONCLUSIONS.— En France, trois espèces ont provoqué des intoxications

graves, voire mortelles ; il s'agit du Lepiota helveoîass Josserand [(*), (2)], du Lepiota
brunneoincarnata Chodat et Martin (4) et du Lepiota sub-incarnata Lg. (4). Ces
trois espèces, analysées, ont montré des toxiques analogues aux amatoxines et aux
phallotoxines, ce qui confirme l'identité toxicologique entre elles et les amanites
mortelles. Leur ingestion provoque donc un syndrome authentiquementphalloïdien
et non paraphalloïdien. Cette étude a montré également que d'autres espèces sont
toxiques et que la prudence dans la consommation des carpophores de ce genre
doit être de rigueur.

(*) Séance du 12 mai 1975.
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